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FRANCE.
Paris, le 7.3 mai.—Il paraît décidé que la fille 

liée du roi des Français , la Princesse Louise , 
lite'pouser S. M. le roi des Belges.
Le roi et la famille royale partiront le 28 de Pa- 

1 pour Compiègne , où le roi Léopold arrivera le 
g, et y passeront ensemble la jouruce du 3o et 
tille du 3l.

Le 1er juin, le roi et sa famille reviendront à 
tes, et le roi Léopold retournera à Braxelles. 
C'est M, le duc de Ghoiseul qui ira recevoir à la 
butière le roi des Belges.

I Dem bataillons du 11® léger , huit escadrons de 
cuirassiers et une batterie du 8” régiment d’artillerie, 
plioé« sous le commandement da général Merlin ( qui 
iMiunande le département de l’Oise ) , seront réunis 
• Compiègne pendant le séjour de LL. MM. dans 
«Ile ville. ( Débats. )

—Une dépêche est arrivée ce matin au ministère 
iî la guerre venant de Grenoble , et annonçant que 
Tordre n’y est pas encore parfaitement rétabli.

On a reçu aujourd’hui un courrier extraordi- 
•ijre de notre ambassadeur à Rome. M. le comte 
«int-Aulaire donnait des nouvelles peu satisfai
tes. sur l’état des négociations avec la cour de 
Tome. Le pape se refuse constamment à faire des 
»cessions aux légations romaines.
Toute la Romagne serait dans un état d’efferves- 
»ce qui ferait craindre une explosion d’un mo- 
«nt à l’autre. Les Autrichiens qu’on croyait devoir 
Heuer en partie les états de l’église , auraient cessé 
*nrs préparatifs de départ, et le Tyrol serait garni 

troupes autrichiennes qui s’y seraient nouvelle- 
•ent concentrées. Le sacré-collége donnerait cha- 
le jour à M. le comte Saint-Aulaire de nouvelles j
fleuves de sa haine pour le nouveau gouvernement. 
™ reçu de ces dépêches il y a eu an conseil des 
Cuistres chez le roi.

— Au moment où les affaires de la Belgique tien- 
i!"t de si près à celles de la. France , qu’une rup- 
lte ou une collision quelconque avec la Hollande 

entraîner les plus graves conséquences , il est 
|tl remarquable que nous soyons sans ambassa- 
e,Ur auprès du roi Léopold , et que cette place 
S|t restée vacante depuis la mort du général Bel- 
,ird. La politique du cabinet français , qui met 

a diplomatie dans toutes les questions , nous 
'Lie manquer à son système , en laissant sans 
Uel,e la position diplomatique la plus avancée.

(Conustittionnel.)
Le calme a été rétabli à Béziers par la pré- 

jjnce d’un bataillon du 28*. Au nombre des per- 
lt nes qui ont été chargées par les dragons se 
,i^te le commandant de la garda nationale de Bd*

lt|^~Le gouvernement sait aujourd'hui à quoi s’en 
[ J 8Ur les noms du personnage qui montait le 
^r°'-dlbert° , et qu’on a pris pour la duchesse 
de 1 erry- C’est Mlla Lebechu , femme de chambre 

,?r*ncesse > 1® même qui , comme nous l’avons 
V() <“t. 1 précédait la princesse en Allemagne , et 
wageait avec deux enfans dans sa voilure, auprès 
Quelle courait M. Adolphe de Bourmont. 

ij J*!e demoiselle Lebechu ressemble beaucoup à 
t|â Presse ; et c’est au moyeu de cette ressem
elle^06 plusieurs fois elle a été prise poui la

l^el'e dernière est toujours à Nice , où elle con- 
». .B ^ conspirer contre la France , et où elle 

. une nouvelle tentative stir laquelle nous es- 
118 avoir bientôt des données certaines.

(Messager des chambres.)

— On a arrêté ce matin quelques individus , qui 
se promenaient dans les rues, ayant pour coiffure 
un bonnet rouge.

Ils ont été conduits au poste de la Banque do 
France.

— Denx réunions de députés ont eu lieu aujour
d’hui à Paris : l’une dans un des bureaux de la 
chambre, l’autre chez M. Laffitte. La première ; 
composée de quelques députés des centres , avait 
pour objet de délibérer sur le monument à élever 
au héros du juste-milieu , à l’éditeur responsable 
du système du i3 mars. La seconde , composée des 
députés de la gauche et de la droite qui sont en
core à Paris , avait pour objet de délibérer sur les 
graves circonstances au milieu desquelles la France 
est placée.

A midi , trente-neaf députés de l’opposition se 
sont donc réunis chez M. Laffitte , pour examiner 
si dans la triste situation où les hommes du i3 
mars ont mis la France , il n’y aurait pas quelques 
mesures à prendre pour mettre le pays à l’abri 
des événemens funestes que peut amener l’incapa
cité du ministère. Ou a mis d’abord en délibération 
si l'on sa rendrait à l’invitation adressée à plusieurs 
membres de se trouver à quatre hsures dans le 
quatrième bureau de la chambre , pour délibérer sur 
le monument qu’on se propose d’élever à M. Pé- 
rier. II a été résolu à l’unanimité que personne ne s’y 
rendrait.

On a proposé ensuite de se réunir à l’association 
nationale, formée pour assurer l’indépendance de la 
France et l’exclusion perpétuelle des Bourbons de la 
branche aîné.

Il a été unanimement convenu que chacun des 
membres pourrait individuellement faire partie de 
l’association nationale, mais que la réunion a’abtien- 
drait d’y prendre part en corps.

On a demandé si une adresse à la nation , puis au 
roi ne serait pas inutile dans les circonstances pré
sentes. Ces propositions ont été écartées par la raison 
qu’il ne peut appartenir à une portion de la chambre 
de faire des adresses.

Un député a proposé de faire en commun on 
compte rendu , qui montrerait l’opposition unie dans 
les mêmes sentirnens et les mêmes principes.

Après quelques courtes observations , cette pro
position a été adoptée à l’unanimité , et une com
mission a été nommée sur-le champ pour la mettre 
à exécution. Les membres de cette commission qui 
doivent se réunir demain , sont MM. Charles Comte , 
Cormeniu, le général Lafayette, Laffitte, Maaguin 
et Odilon-Barrot.

— On a pu voir à la conduite mesurée de lord 
Grey , depuis sa rentrée au ministère , qu’il cher
che a éviter la nécessité extrême d’une création 
de pairs. I! est même probable qu’il consentira 
dans ce but à quelques modifications des clauses 
du bill. L’opiuioii personnelle du roi a dû confir
mer cette résolution de sou premier ministre , s’il 
est vrai , comme l’assurent les personnes bien in
formées de ce qui se passe dans l’intimité de 
Guillaume IV, qu’il ait annoncé positivement l’in- 
tentiou de se retirer dans le Hanovre si le droit 
d’élire était accordé à tous les Anglais qui paient 
10 liv. sterl. de loyer. .Avec un pareil nombre 
d’électeurs, le roi ne regarde plus comme possible 
de contenir la révolution. (Temps.)

— Les lettres du département de la Manche sont 
vraiment affligeantes. Depuis quiuze jours à peu 
près , des Incendies qui se succèdent avec une af
freuse rapidité jettent dans L’arrondissement d’Avran- 
ches une épouvante qu’il est difficile de peindre. On 
les attribue tous à la malveillance. C’est une répéti
tion des scènes de i83o.

BELGIQUE.
Bruxelles , le 25 mai. — Le roi Léopold partira 

lundi 28 , à huit heures du matin , pour Compiègne, 
il passera ce jour par Mons , Quievrain ( où so 

trouvera M. le duc de Choiseai! pour le complimen
ter ) , Valenciennes, et ira coucher à Cambrai. S. M. 
se remettra en route le 29 pour arriver à Compièg
ne à cinq heures de l’après midi , où la famille 
royale de France le recevra. Le roi repartira le 

ior juin pour Bruxelles. (Émancipation.)

— On lit dans l'Indépendant :

<■ M. Van de Weyer a obtenu un congé : il pas
sera quelque temps dans sa famille , et sera rem
placé momentanément par le général Goblet auprès 
de la conférence , et par M. Wallez, secrétaiie da 
légation , auprès de la cour de St.-James. »

S’il faut en croire le même journal,

« Rien n’est encore conclu sur les arrangemens 
raisistériels : MM. de Mérode , de Tbeux et Meulc- 
naere consentent à rester aux affaires ; M. Raikem 
est indécis ; M. Coghen persiste à demander un suc
cesseur. II ier , plusieurs députés ont été appelés , 
dans la matinée , au bureau des affaires étrangères , 
mais ils se sont séparés sans prendre de résolution. 
M. Nan de Weyer assistait aux conférences où 
MM. de Meolenaere et de Mérode représentaient 
les débris du ministère.

» Le voyage da roi à Compiègne est décidé. 
S. M. partira le 27 oa le 28 avec une partie desa 
maison. •

— On lit dans le Courrier Belge •

» Nous pouvons annoncer comme certain que la 
conférence vient d’inviter le roi de Hollande à en
voyer à Londres des plénipotentiaires pour négo
cier un traité à intervenir entre la Hollande et la 
Belgique. »

Hier matin; à 7 heurej, toute la partie de la division de 
reserve stationnée à Bruxelles et aux environs , est sortie de 
la ville, sous tes ordres dn général L’Olivier pour faire une 
attaque simulée par un mouvement combiné , sur le village 
de Dieghem, où s’était rendu, de Vilvorde , le 3e batail
lon de la garde civique d'Anvers , qui l’occupait comme corps 
ennemi.

Ces troupes, au nombre de près de 5,000 hommes , se 
réunirent sur les boulevards de l’Observatoire et de Laeken, 
et se partagèrent en trois colonnes qui furent dirigées : la 
première , formée du 3e de ligne et d’une batterie d’artillerie, 
par la route de Schaerbeck ; la deuxième, composée du 4® 
bataillon de gardes civiques, par la chaussée de Louvain, 
Saventhem et le hameau du Loo ; la troisième, formée du 5® 
bataillon de gardes civiques, par la rive droite de la Senne, 
jusqu'au moulin de St..Michel. Ces deux dernières colonnes 
avaient l’ordre de tourner Dieghem, et de faire jonction sur 
la chaussée de ce village à Haecht, et de tâcher d’entrer dans 
Dieghem pendant que l’attaque de la première colonne, sur 
le front, aurais lieu. Mais le bataillon qui occupait Dieghem 
• étant gardé sur tous les points, l’enlèvement du village, par 
surprise, devint impossible; ce qui décida le général L’Oli
vier à faire une grande démonstration deforces, dix fois plus 
considerables et une artillerie nombreuse, à demander à ca
pituler. Mais les propositions n’ayant point été acceptées, 
une attacpie de vive force fut faite sur le front, les flancs et 
les derrières, et le village emporté à la baïonnette , malgré 
les nombreuses barricades que les troupes attaquées élevèrent 
comme par enchantement, entravers de la roule , avec les se
cours des habitans.

Les troupes montrèrent tant d’ardeur dans ce petit com
bat simulé , que quelques instans les baïonnettes se croisèrent ; 
mais un mot du chef sulïït pour rétablir la paix ; et bientôt 
vainqueurs et vaincus s’assemblèreut sous la même bannière, 
pour être passés en revue par le général, sur la chaussée de 
Dieghem à Haecht; d’où, après une halte d’une heure, ils 
reprirent chacun la route de leurs diverses stations, eushan- 
tés des prouesses du jour.

— Un journal de Bruxelles avait annoncé qae les 

apparteaiens disponibles de l’hôtel de Bellevue étaient 
retenus par M. Lebon. Le propriétaire de cet hôtel 
pour démentir ce fait qu’il attribue à l’intention da 
lui nuire auprès des étrangers.



— Nous avons parle il y a quelque temps de l’ac« 
cueille bienveillant qu’a fait le roi à M. Dietz , 
mecanicien qui avait demandé la permission de lui 
soumettre le plan d une voiture à vapeur destinée 
à rouler sur nos routes habituelles , ce serait la 
solution d an problème bien difficile* On nous assure 
qu une société s’est formée pour l’application du 
système do M. Dietz, et que S. M. avec des paro
les d interet qui encouragent les travaax de cet 
habile mecanicien , a voulu figurer parmi les ac
tionnaires, (Emancipation.)

SÉNAT.

Séance du 24 mai. — L’ordre du jour est la discussion gé
nerale du projet de loi sur les mines. Il est donné une se
conde lecture de ce projet.

M. Degorges-Legrand fait remarquer que si on veut suc
cessivement remplacer par des commissions le conseil d’état 
pour toutes les matières de la compétence de ce conseil, 
on aura bientôt dix commissions, ensemble septante mem
bres , qui ne mettront pas autant de suite ni autant d’har
monie dans leur travail que dix ou douze membres formant 
un conseil d’état pourraient le faire, avec moins de dé
penses. Il annonce l’intention de présenter prochainement 
au sénat une proposition tendant à établir un conseil d’é
tat en harmonie avec nos institutions constitutionnelles. Il 
reserve son vote approbatif sur la loi après la discussion 
des articles.

M. / iiàin XII1I se joindra à M. Degorges-Legrand pour 
réclamer la formation d’un conseil d’état. Il émet sur cette 
question quelques idées générales.
,Lefebvro-Meuret attaque la disposition du projet qui 

detere au roi le choix de la commission ; cette commission 
ayant a ju^er des cas de propriété, devrait être nommée 
par une loi.

( Après quelques explications de M. de Theiix , M. de- 
Secus déclare qu’il aurait voulu que les décisions de la corn 
mission fussent renvoyées aux tribunaux ou à la cour de 
cassation.

M. Lefebvré-Meuret dépose la proposition suivante :
('Je demande que le conseil, dont il est question, soit 

nomme par une loi; que cette loi cesse d’avoir son effet 
le premier janvier 1833, et que deux des membres de ce 
conseil soient choisis parmi les propriétaires payant au moins 
mille francs d’impositions foncières »

Cette proposition n’est pas appuyée.
M. Barré de Commjne propose de composer la commission 

, tro,s jurisconsultes , deux membres du conseil provincial et 
«eux ingénieurs.

M. Vilain Xllll propose dej limiter la durée delà loi jus
qu’au ter janvier j834. -)u

Çes deux amendemens seron t discutés demain avec les ar- 
tides.

La chambre des représentans a transmis le projet de loi sur 
le Systeme monétaire , par elle adopté dans la séance de ce 
joiiy ; il en est donné lecture.

La séance est levee a quatre heures Demain séance à -une

a es finir a prévus par Part. 132, des travaux forcés à per 
petuité , ceux prévus par l’art. 133, des travaux forcés à 
temps ; ceux par l’art. 134 , de la réclusion.

Cet article est adopté , et formera le dernier.
Sur I appel nominal, la loi est adoptée par 60 voix cou 

tre 6.
M. Lebeau demande à M. Raikem si les raisons ( l’ab 

sence d’un ministre de la justice ) qui ont fait différer jus
qu a lundi la discussion sur l’organisation judiciaire , subsis
tent encore.

M. liaikem répond affirmativement.
M. A Rodenbach demande si l’on ne pourrait pas discuter 

bientôt la loi sur le sel.
Deetouvelles : Le rapport de la section centrale n’est 

pas lait, et il ne pourra pas l’être de sitôt. Des observa
tions ont été faites au ministère des finances qui u’a pas en
core répondu.

La séance est levee à trois heures et demie , et remise à de
main a midi pour le rapport sur les pétitions.

Liège, le 26 Mai*
La note publiée par les journaux de Paris du 

22 mai , et répété hier par toas les journaux de 
Bruxelles, a été réellement adresse'e par M. de 
Meulenaere h notre plénipotentiaire à Londres , pour 
etre remise officiellement à la conférence , mais ce
lui-ci a pris sur lui de ne pas obtempérer aux 
instructions du ministre des affaires étrangères , et 
la note n'a pas été remise à la conférence. (C. belge.)

— Le général Wauthier est parti de Namur, le 23 
après-midi , vers 4 heures.

- M. Pletinckx , commandant la place de Namur , 
est autorisé à enrôles les soldats polonais réfugiés ’ 
et de les tenir en subsistance à la disposition du 
ministre.

Le nomme Vanderhaegen , condamné à mort 
par le conseil de guerre de la province de Namur , 
vient de déclarer qu’il se pourvoyait en grâce.

— On apprend d’Anvers que l’éditeur du Journal 
de Commerce a été acquitté le 23 de ce mois par 
la cour d’assises de ladite ville. Des applaudisse- 
mens partis la plupart de l’intérieur de la salle 
d audience ayant accueilli l’arrêt d’acquittement , 
de vigoureux coups de sifflet se firent entendre et 
des buées accompagnèrent l’éditeur au sortir du 
palais. Les marques d’approbation données au ver
dict du jury par les amis de l’aecosé avaient plus 
ou moins exaspéré le peuple. Bientôt des rassem- 
blemens se formèrent à la place de Meir et devant 
la maison de l’éditeur du Journal du Commerce. 
La force armée ne tarda pas à se rendre sur le 
heu et des patrouilles parvinrent à dissiper la foule.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

Séance du 24 mai. — La séance est ouverte à midi et 
demi.

L’ordre du jour est la discussion sur les amendemens et le vote 
de la loi sur les monnaies.

M. Veriussen présente un amendement sur l’article 2 , 
dans lequel il propose qu’il soit fait des pièces de vingt-cinq 
centimes. 1

Plusieurs membres lui en contestent le droit , ils se fondent 
sur ce que sa proposition n’est point relative à l’un des change- 
mens qui ont été adoptés précédemment.

La question préalable est adoptée par 38 voix contre 30.
M. üumortier parle pour l’adoption de l’art. 18 tel qu’il a été 

proposé par la commission et qui consistait à mettre les armes 
du royaume sur toutes les pièces de monnaies.

M. Ch. de Vrfomkiru : Dans la première discussion 011 a fait 
ressortir les mconvéniens d’avoir le même type sur les différen
tes espèces de monnaies. Pour éviter la contrefaçon , on a décidé 
que les pièces d’or et d’argent porteraient l’effigie du roi , celles 
de cuivre les armes du royaume.

M. Dumortier : La différence qui existe entre la gran
deur des pieces d’or , d’argent et de cuivre , les distingue suf
fisamment.

M. Julien trouve que le § 2 de l’article 25 n’est pas 
assez clair. La loi veut admettre les pièces de 25 , 10 et 5 
cents concurremment avec les pièces de 50 centimes pour 
faire l’appoint, il faudrait le dite positivement en ajoutant 
dans le paragraphe les mots : sous ce rapport.

Adopté.
Le même orateur propose la suppression de l’art. 37 qui 

commine la peine des travaux forcés contre le fonctionnaire 
coupable de fausse monnaie , par le motif qu’il est inutile de 
s’occuper ici d’un cas que le code pénal a prévu et pour le
quel on ne pourrait introduire une nouvelle disposition sans 
détruire l’économie de ce code.

M. bourgeois appuie l’opinion du préopinant. Il s’étend 
sur l’historique des peines en matière de fausse monnaie et 
sur les faits qui constituent le délit prévu par l’article en 
discussion.

M. Leclercq appuie l’amendement suivant présenté ensuite 
par M. Delhcungne :

Par dérogation au code pénal, les crimes de fabrication 
d’introduction et d’émission de fausse monnaie seront punis 
des peines suivantes; 1

, I u ^ ««A mvl AA 1

pretend que 1 on doit se garder de croire que la 
famille de M. Cuypers, députe' de la province de 
Brabant septentrional , à la seconde chambre des 
e'iats-généraux , ail e'té arrêtée : nous avons sous les 
yeux une lettre de M. Cuypers fils, dans laquelle 
ou lit :

a Le plus jeune de mes frères se trouve emprisonné el 
au secret depuis quinze jours; il est renvoyé devant un con 
seit de guerre; ce qui prouve jusqu’à quel point -on porti 
la mehance, cest qu on a arreté mon père , ma mère et m£ 
sœur; qu’ils ont été conduits, escortés par la gendarmerie 
et la troupe de ligne , a la maison de ville et détenus pen
dant quatre heures; que !e général Van de Capelle a dil 
a mes parens qu’il connaissait leurs opinions; qu’au sur
plus , un de leurs fils s’était trouvé à Louvain dans les raug‘ 
des rebelles. ö'

» L’irritation produite par ces arrestations était à son com
ble ; la présence seule d’une garnison nombreuse a pu retenii 
les habitans sur le point d’éclater pour délivrer celui qu’il; 
nomment leur père. » *

M. Cuypers àjoute :
« Les habitans du Brabant septentrional sont l’objet d’uni 

méfiance saus égale, et si cette province devenait le théàtr« 
de la guerre , la population entière s’élèverait pour faire causi 
commune avec les Belges.

» Les habitans du Brabant ne peuvent pour ainsi dire si 
montrer dans les réunions publiques sans être insultés • le 
moindre mot est puni d’arrestation, et l’un de mes frères a 
été arrête pendant trois jours pour avoir négligé de saluer le 
commandant de la place. (Belge)

— On écrit de Bologne , i3 mai :
» Le général Grabowski vient de passer en revue 

des troupes qui sont à Bologne. Une circonstance £ 
paru remarquable , c’est qu’à un signal donné tous 
les soldats ont détaché de leurs shakos la branche 
de myrthe et l’ont jetée à terre (i) , ce qui indique

(1) Pour bien comprendre ceci, il faut savoir que les sol-
dais autrichiens, lorsqu ils sont en route, portent toujours sui 
leur coiffure une branche de myrthe, de buis ou de quelque 
autre arbuste. 1

qa rts doivent rosier dans le pays. En effet , depuis
InfrT 03 COnVO,S de fusdes à la congrève , trois 
autres compagnies sont parties, dans la nuit du io- 
au 11 , poor lmola.

Hier malin on a remplacé les deux canons anlrb 
chiens qui se trouvaient sur la grande place par deux 
canons des papahns , et des artilleurs pontificate 
ont ete places auprès de ces pièces ; mais le people 
s est rassemble autour des canons et les factionnaires
riiehiens0"1 ele COnSe’die’3 Ct reinPtacés par des Au«

~ ?n !crit d’Anweiler , cercle bavarois du 
Rhin , le i5 mai :

« Les jeunes gens d’ici ont élevé à deux reprises 
un arbre de la liberté' les exhortations et les mena
ces du commissaire do gouvernement de Bergzabern 
de notre bourgmestre et du curé n’ont pu les de'-’ 
tourner de leur projet. Le jeudi 10 au matin , la 
bruit se répandit qu’un détachement de troupes ali 
lait arriver; les gendarmes allaient et venaient da 
cote' et d’autre , il y avait beaucoup de mouve-i 
ment dans les rues ; les soldais arrivèrent, appa-e 
remment pour soutenir les gendarmes, car plusieurs 
de ceux qui avaient planté les arbres de la liberté 
devaient etre arretés. On entendit alors crier ; 
Bourgeois , hors du logis , voici les soldats. En un 
instant , 2,000 hommes au moins , dont beaucoup 
étaient en armes, furent rassemblés. Toute cette 
foule se porta en poussant des cris de fureur de
vant^ la maison du bourgmestre , où étaient posté 
le detachement , dont les armes étaient chargées à 
balles. La multitude demandait que le bourgmestre 
et le forestier donnassent leur démission. Pour 
rétablir la tranquillité , le bourgmestre fut obligé 
de se démettre de sa charge dont il était rêvetu de^ 
puis i8 ans.

» Les militaires furent ensuite traités par les 
habitans qui leur donnèrent du vin. A quatre heu« 
res , ils quittèrent la ville et furent accompagnés 
pendant près d’une lieue par un grand nombre de 
jeunes gens. » (Gazette de Spire.)

ORGANISATION MUNICIPALE.
La commission chargee , par l’arrête da roi du 16 

septembre 1831 , de rédiger an projet de loi muni
cipale , a terminé cette tâche. Voici queJques**anes 
des principales dispositions de ce projet :

Les villes ou communes sont divisées en deux catégories. Les 
bourgmestre et échevins ou assesseurs de celles dont la popu
lation est de 3000 habitans et au dessus , sont à la nomination 
du roi ; les autres sont nommés par le gouverneur. On choisit 
dans le conseil les uns et les autres, qui ne cessent pas d’en 
faire partie.

Cependant le roi peut, sur la demande motivée de la com
mission permanente du conseil provincial , nommer le bourg
mestre en dehors de ce conseil. La meme faculté est attribuée au 
gouverneur pour la nomination des bourgmestres des communes 
au-dessous cle 3000 habitans.

Tous les bourgmestres, échevins et assesseurs ( ceux des villes 
compris), peuvent être suspendus de leurs fonctions par le gou
verneur , ainsi que le secrétaire du conseil, ils ne peuvent être 
révoqués que par le roi.

Ils sont nommés pour cinq années , à l’exception du se*f 
crétaire.

Les conseils se composent de 8 à 26 membres > suivant îa po
pulation. Ce maximum de 26 s’applique à toutes les villes de 
40,000 habitans et au dessus.

Ces membres sont élus pour 6 années. Le cens électoral est 
fixé de 10 à 50 florins.

Les conseils communaux peuvent être dissous par le roi ; 
le gouverneur à la faculté de suspendre l’exécution des decisions 
de ces conseils, qui peuvent être suspendus par ce dernier 
fonctionnaire dans tels cas que détermine le projet. .

Les séances des conseils sont publiques seulement pour la 
discussion des budgets , des comptes , des réglemens et de 
toute mesure générale. Ces budgets et comptes sont en outre 
publiés et affichés avant d’être soumis à la commission pec- 
manente.

Les projets de construction, réparations et démolitions > 
arrêtés par le conseil municipal, sont également soumis 
la commission permanente, sans distinction devfllesouC° 
mnnes.

Le bourgmestre est chargé seul, comme agent du goUve,rI!fj~ 
ment, de tout ce qui est d’exécution des lois, ^e.re^u.
mens et de mesures générales en matière d’administration p
blique.

Il n’agit, de concert avec les échevins , que sur les obje 3 
d’intérêts locaux , d’administration communale proprement dite*

Le projet énumère les dépenses obligatoires et donne a 
commission permanente le pouvoir de les porter d’office au nuu- 
get le cas échéant. Parmi ces dépenses figurent le loyer ou 1 en
tretien des locaux servant aux audiences de la justice^de-paix, 
et les frais d’impression des élections dôs juges aes tribunaux 
de la chambre de commerce , élections étrangères à l’adminis
tration municipale.

( L’article <10 de la loi fondamentale porte qu'aucune charge 
communale ne peut être établie que du consentement du cou
seil communal,)



DE L'ORGANISATION JUDICIAIRE.

vœu

Rattacher ao gonvernement tons les hommes dis- 
jgués par leurs talens on par l’éclat de leur po- 
lion sociale , les iute'resser , eux et leurs famil- 

aa maintien de l’ordre des choses actuel, tel 
grand art des hommes d’e'tat , tel doit être 

1 de tous les patriotes éclairés qui éprouvent 
in de consolider promptement notre indé- 

iiâance.
principe 9 etendu a l’administration des dcpar- 

tens de la guerre et de l'intérieur , a déjà reçu 
larges applications , mais il n’en est encore 

1 les premiers développemens dans ses rap- 
iits avec la bonne et prompte administration de 
jastice,
Malgré le besoin si vivement senti et proclame- 
des ministres eux-mêmes de rendre à la ma- 
itatore la force et la dignité qui feront Iong- 
V sa gloire , elle vegète et se traîne toujours 

an miserable provisoire qui énerve la rigidité 
ses principes et fait pénétrer dans sa hiérarchie

I venin dessolvant.
Souvent nous avons réclamé la cessation de cet 
« ne choses , et nous l’avons réclamé dans l’in-
II de. ia magistrature et des justiciables. Au- 

IWüui nous provoquons la fin de ce provisoire 
'«ilintérêt bien entendu de notre jeune royauté 
™ gouvernement qu’elle dirige.
fc: foule d’existences que la révolution a dé- 
«Mes pendent et flottent dans l’air , sans avoir 

^se faner sur une branche quelconque des trois 
*»irs dirigeais. Beaucoup d’entr’elles sont te- 

en 8Qspens par reorganisation da pouvoir ja- 
'“ire. La carrière que leur offre la magistrature 
‘Scande et belle ; mais retenues , d’un côté par 
«rtitude des événemens politiques , de l’autre 
[ ,tat précaire de la magistrature elle-même ,
■s éprouvent de la répugnance à s’y élancer. 
jj11 u accepter ou do solliciter une place on vou- 

au moins être sûr de la conserver; on vou- 
egalement que l’estime publique la revêtit 
e°lat qui ne serait pas éphémère. Ces désirs 
naturels et sont partagés par une foule d’hom- 

’ï»t adonnés aujourd’hui à des travaux de ju- 
■“ ence stériles et solitaires, ou succombant 

'j 6 Polds de la laborieuse profession d’avocat ,
I «raient pouvoir terminer leurs jours au sein 
paisibles et nobles occupations du magistrat.
U-k°mraes > qui constituent une partie de 
! 3 population, mais qu’aucun lien, jus-

Present , n’attache au gouvernement , sentent 
0Da!t,3-°Ur S-e re.froidir leur sympathie pour lui, 

le qui finira par s’éteindre , si le gouver- 
Re la ravive , en les appelant promptement 

' en les admettant à la participation des fonc- 
■ jques pour lesquelles ils se reconnaissent 
"8 daptitude.

Wspq1'**8 81 lloaora!)les existences gagnées et 
î?anSe "° larderaient pas à lui amener 

i*dans I de f“rces et à doubler celles qu’il puise 
,j a collhance des magistrats actuels. Ceux-

1 installation des conrs et tribunaux; une com
pensation des pertes que la révolution a pu leur 
faire éprouver. Un nouvel élément de prospérité en 
surgira pour elles et Gand et Bruxelles ne se di
ront plus déshérités des bienfaits de notre régéné
ration politique.

Elle nous semble donc suffisamment démontrée la 
nécessité de procéder à une réorganisation immé
diate du pouvoir judiciaire. En reculer l’époque se
rait a nos yeux une faute grave et quoique les pa
roles tombées de la bouche de M. Raikem , dans 
lune des dernières séances, fassent appréhender 
quelque nouveau délai , nous espérons que la cham
bre des représentans pénétrée comme nous de l’ur
gence de cette importante mesure , se hâtera d’en 
provoquer l’adoption.

UNIVERSITÉ DE LIÈGE
M. Xavier Leclercq , de Chièvres , subira l’exa

men de candidat en sciences, lundi a8 mai , à 4 
heures. T

TAXE DU PAIN A LIEGE du 26 mai. 
Pain de seigle, 17 Ht2 c.
Pain moitié seigle et moitié froment 23 c.
Pain de ménage 30 e.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 25 mai.
Naissances : 2 garçons.
Mariage \ , savoir : Entre Jean Baptiste Caron,1 journa- 

T î™6 Sainte-Veronique , veuf de Catherine Dominique 
Josephine Thomas, et Marie Catherine Joseph Ilanson do
mestique, place Ste.-Pierre. ’
Twin?*’ ■*, garçon , 2 filles’ 2 hommes, savoirJacques 
Devitlers, age de 81 ans , passementier , faubourg Ste.-Mar-
|uente , veuf de Marie Gernot -François Joseph Chapelle ,
age de 35 ans, tailleur, derrière la Magdel aine , célibataire.

Liège, le 26 mai 1832.
A MM. les rédacteurs du Politique.

SOCIÉTÉ D’HARMONIE.
Dimanche, 27 mai, harmonie.
Le même jour, à 5 heures du soir , au local de la société 

assemblee générale pour le ballotage de plusieurs candidats.

Jeudi 3( mai, harmonie et bal.
Les cartes de dames seront délivrées à MM. les associés , sur 

la represention de leur carte personnelle, chez M. Hutoy, rue du 
S talon , les 28, 29 et 30 de mois. ‘

Pour celles d’étrangers, on est prié de s’adresser à MM. les 
commissaires d’ordre.

Le jeudi 31 mai, MM. les associés devront présenter leur carte 
personnelle a l’entrée.

MM. les officiers de la garnison sont informés qu’il vient 
etre depose a la société militaire une liste , sur laquelle ils 

peuvent s inscrire comme membres honoraires de la société 
“ lla.r,nor»e pour le temps de la durée de leur séjour en ville 

Liege, le 2î mai 1832.
Par la commission ,

J. J. COLLETTE, secrétaire. 726

J achète les OBLIGATIONS d’emprunts de 10 et 12 mil
lions , et échangé avec agio les pièces de 20 francs, louis, 
souverains , ducats, fréderics, couronnes de Brabant et thalers.

J. F. MASU , rue Vinâve-d’Ile, n° 52. 750

Au n° 525 , derrière le Chœur St-Paul, à Liège, on achèt, 
à des prix eleves , les RECEPISSES et OBLIGATIONS de, 

et 12 millions. nCC

renti 800^,.francsPL£CJR a intérêt, en achat de bonne: 
tentes ou d immeubles. S adresser à M. JEN1COT , avocat 
rue des Sœurs-Grisés , à Liège. ’

CESSATION DE COMMERCE.

11 Re sont rien moins que solidement assislîars S1-' »jui. aunuoiucui assis
f| jUr §es et a qai les doutes du gouverne- 
WoisSt?n ex\slence Indépendante, inspirent 
lie d °6 s.®neases inquiétudes snr leur ave- 
I, Des°nn®raient à leur ,our lont entier à lenr 
,irâientCr?lntfs °“ chin>eriqae3 ou réelles ne 
"alarm13 “8 , en distraire de leurs fonctions 
Wo!* V, que loatant sur Iss conséquences 
Tint -S 18 ont a Pr°n°ncer.
^‘duroTr®-,8,11611^6 dP raicax ni da gouver- 
'^iliDnn U1 aUme ’, n’ du ë0QVernement de

Messieurs, veuillez avoir la complaisance d’insérer dans vo 
tre teuille de ce jour la note suivante :

Dans le nombre des ouvrages que représente demain soir . 
la troupe des jeunes artistes , il en est un qui, par son titre, 
pourrait faire penser que c’est celui qui a été annoncé dans 
les feuilles il j a quelque temps,
, M- Bou°no! a préparé une imitation burlesque de Rolen 
de Meyerbeer. Ce vaudeville en 7 tableaux a pour titre Ho- 
lert le Diable ou le mauvais Sujet , et sera représenté en 
son teins et sous les yeux de son auteur qui continuera, ainsi 
que son épouse, dans les mêmes emplois , leur service au théâ
tre royal de Liege pendant la campagne prochaine.

Agréez, etc. ST.-VICTOR.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Aujourd hui dimanche, 27 mai , les jeunes artistes de Bruxel

les sous la direction de M. Octave , auront l’honneur de don 
ner la premiere représentation de Robert‘le Dtable, vau 
deville en un acte.

Le Voisin, ou faisons nos affaires nous mêmes , vaude- 
ville en un acte.

On commencera à 6 heures par la Jeune Marraine, vau
deville en 2 actes et en 4 tableaux.

Le spectacle sera terminé par la 2? représentation de Heur 
et malheur , vaudeville en un acte.

Prix ordinaire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

% et „pe.’un nouvel ordre de citoyens , tous 
devoir,8 ’ t0,US ?Uaollds * Par l’hoaneur ,■ 6Voir » an-dunes , par i nouneur ,
l'iio .... par l’Iolorêl aux institutions de laII ) o R a „.! i. x -

qui
Plu

i »u.. iiisiiiuuuus ae la
li te eVeraat _au-dessus des passions desl in ----- ues passions des

f0rJ1Contreralent en lui une digue nou- 
üb. P. Penl etre , qoe toutes les barrières'tllt ont ’> Peat'être , qne toutes les barrières 

P île leur e ^opposées jusqu’à ce jour. Les fac- 
>,tlion njn.te* acquérant tous les jonrs une 
loalité . ” l,r°fonde de l'impuissance et de la 
V',e <le rm|eUr8 ,efforts > s’effaceraient d’autant 
^ été nu1'“ 8°l ' qne1e,V0ri' de «dement
HaÏÏentnCd "I“ “T“ ^IUS promPte‘

I * e°rt sl» r - ,maSae des individualités
!) vill?c I ! et 1 av-emr assure' 1 dos lo- 

villes toutes entières, trouveront dans

C0luant - on a volé à Beyne, une CHIENNE d’ar- 
rët, barbe sale , ayant récemment mis bas , couleur foncée, 
oreilles brunes, sur le dos une tâche même couleur , répon
dant au nom de Cibelle. Récompense à qui donnera desrftnsPlPmamflni! m» _ _t A • ,-- ------------u uui t-lUIltltlia UCS

^enseignemens sur l’auteur du vol , ou qui la ramènera à 
Liege , rue Eeronstrée , n° 669. gg.j

HOTEL DE LIEGE A CHAUDFONTAINE.
Le Char-à-bancs de chez HENRARD recommencera ses 

voyages accoutumés, a dater d’aujourd’hui dimanche 27 cou
rant. Ses départs sont fixés comme les années précédentes.
chez DIStIxM noet44U5n.e ^ aPrés diner • ruc Meuse,

Le même se rappelle au souvenir du public, autant pour 
son hôtel que pour le char-à-bancs. Il espère que, par le 
grands soins qu il mettra à son service, niriter la confiance

Le sieur MAGNÉE , coin de la rue du Pot d’Or, a l’hon
neur de prévenir le public, qu’il part un CHAR-A-BANCS 
pour Chaudfontaine, tous les jours à 7 heures du matin et 
après-midi a une heure et un à 2 heures. 803

J. Henri RENKIN , rue Vinâve-d’Ile , n° 597 , à Liése 
cessant son commerce de quincaillerie, VEND au prix dé 
fabrique et au-dessous tous les objets composant son magasin
nas T anfrirUreS’ C,1f?Ieres- sc'es ) vis à bois, coin
BliBn. fl - de b:ll,ancc ang|ais> ciseaux, canifs, tire bou
chons, eperems , tabatières , colliers de chiens , fils de fer el 
de laiton , boucles de pantalons, de bretelles , anneaux de 
rideaux , outils de menuisier, un beau comptoir en chaîne 
rayon de boutique, avec soixante-seize tiroirs et un grana 
nombre daubes articles dont le détail serait trop ion® la 
personne qui voudrait reprendre tout le magasin jouirait de 
tres-grands avantages. 1

Roulage sur Bruxelles et Verviers et vice versa.
n»A94ff Xa Ph™ “m,ra!SSi?nnair,e’ dcme,,rant quM sur Meuse 
lui Ls0r,oul,a1ge°snsueiUvaMsI;reVemr ** ^ ^ de cl-

Pour Bruxelles, le Brabant, les Flandres et la France le 
d Poh’vb 1611 f '"ercredi > vendredi et dimanche. ’ '
A: "s ä «1 Ata«” • '» "f»» •«>
mBIÀ,e^^ie d=ale[:lf;:'î P0UI' toul PAY si espérant d’après !• 

P",*°bteniv..l.a faveur de messieurs le.négociai,ts pour les expéditions qu’ils seront à rnTmeTelire 
Le» bureaux sont a Bruxelles , chez M. P. J. Herrn et De 

mesmacker , quai aux Barques, n° 153. y
roulage!*Vi6rS ’ M‘ Coumont-constant, entrepreneur d<

L. DESPREZ, marchand tailleur, Pont-d'lle, n° 14,
A l’honneur cVannoncer au public qu’il vient, d’arriver avec 

un choix de DRAPS fins , de toutes couleurs, idem drar 
royal péruvienne; xephir idem noir Sédan, bleu anglais qu’ 
vendra en detail et à prix fixe. 4

De même que divers articles d’été trop long à détailler
en tous°gInreseS ment ““ ass0l'timeHt d’obj«h confectionnéi

sons dTparis!’inStant habitS 61 red‘ngotes des premières mai

Le même demande de bons Ouvriers.

AU MAGASIN PLACE VERTE, N» 780 ^
chausS^1!bfanc'en'^ ^ ’ b" R 

hommes el enfans, depuis, bas de feinnieîTà Ç?ur f(jmrnci 
jusqu au plus beau, idem â jour depuis 50 / 3k, C' ,a ,rJa"( 
settes demi soie, idem Hp ;___ P . U,c* » Vas et chaussettes demi soie , idem de soie, jupons“et robe’ p3S Cha -, 
Jets, caleçons en coton et en flanelle bas et ?.S’ gj
lame, etc., quantité de fmilardc ’ 3 e^t c“aussedes di

efmBILLEMFNS3 ’ i™' ;tyB.NTE de MEUBLES , LINGES 
EeSe buffles3!Loi L1*! Fra^ois TH0^ARD , “ 
res, on vendra 248 h„P bi' Lamême lour > 3 quatre heu- 
Bordeau médoc <827 ooah'"? 7,5 boaleill,.;
les Rhin 1828 1827 > 224 boute,lies nuit 1828 et 243 bouteil-

80'
I«. à Longdoz ( Liège ) n° 28? •
et POTER?ES qu’il^abrijue'chez Vui'“ a3S0,ti 1UI^

------------ -------- 1 78
un0nco™SE T dilhict116" COm,ne CllCfde bureau’
mand et le français. d ‘ 1 ’ UIle l>eiSOn“e sachant le fia

S’adresser à M.“ L.‘, no g, placedu Marcll. - Tul)gres



( ) La place de CONCIERGE de la Société d’Agrément , 
étant vacante, l’administration de cet établissement informe 
les personnes qui désireraient occuper cet emploi, qu’elles 
peuvent se présenter du 27 mai au 15 juin 1832, de sept 
heures du malin jusqu’à dix, au n° 609 , quai d’Avroy , où 
il leur sera donné communication des conditions et des avan
tages attachés à cette place.

Revente par suite de surenchère.
Lundi, 28 mai 1832, à dix heures du matin, le notaire 

SERVAIS procédera , en son étude, quai de la Sauvenière , 
à Liège, à 1 adjudication définitive d’une MAISON, cotée 
249, et d’un jardin y contigu, situés à Montegnée , en lieu 
nommé au Potai, aboutissant de deux côtés à la dame Ve 
Lairesse, et d’un troisième au chemin public.

A PLACER 10,000 florins des Pays-Bas, au moyen de fortes 
garanties hypothécaires ou personnelles.

S'adresser au notaire SERVAIS , à Liège, Quai de la Sau
venière, n° 798. 79j

() VENTE DE BOIS,
Lundi , 4 juin 1832 , à II heures du matin, et jours sui- 

vans , à la même heure s’il y a lieu , on vendra publique
ment et au comptant, en la maison cotée 77 , rue Hoche- 
porte , à Liège, une quantité considérable de bois sciés très- 
secs, consistant eu planches de chênes sur quartiers et au
tres , quartiers , barreaux , feuillets, posselets , wères , terras
ses et pièces de bois, horrons d’oimes, frênes et cerisiers, 
jantes et bras de charrettes, quartiers et planches de hêtres 
et un galliot avec ses harnais.

Jeudi 21 juin , à deux heures de relevée , le notaire WAS- 
SE1GE VFNDRA , en son étude, rue Hocheporte , les BIENS 
suivans :

1° 119 perches 88 aunes de terre.
2° 17 perches 44 aunes de terre.
Ces deux pièces de terre sont situées en Loneux , commune 

de Horion-Hozémont, et exploitées par les frères Grégoire.
3° Une rente de deux fl. 80 cents.
4° id. deux fl. 2 cents.
5° id. un fl. 40 cents.
Ces trois rentes sont dues par Catherine Renson , veuve 

Jacques Colson.
S’adresser audit notaire pour avoir connaissance des titres.

( ) Lundi 4 juin 1832, à dix heures du matin , par de
vant M. BOUHY , juge de paix des quartiers Sud et Ouest 
de la ville de Liège, en son bureau, rue St.-Jeau-en-Ue, le 
notaire DELVAUX VENDRA une PIÈCE DE T ERRE, con
tenant environ 26 perches 15 aunes 34 centièmes , sise ruelle 
«le Vollem , au faubourg Ste.-Walburge, à Liège , tenant d’un 
côté à Louis Kinon , d’un autre à Joseph Henrard, d’un 
troisième à Jacques Maréchal.

S adresser, pour voir le cahier des charges, à M. le juge 
de paix ou au notaire DELVAUX, rue Vinâve-d’Ile, n° 41.

( ) Vendredi 1er juin 1832, à 3 heures de relevée, en 
la demeure de M. Galler-Hacha, à l’enseigne du Lièvre , A 
Jemeppe, il sera VENDU aux enchères publique , par le mi
nistère de VIe DELBOUILLE , notaire , une MAISON avec 
cour , étables , granges et environ 47 perches de jardin et 
prairie, le ,tout ne formant qu’un ensemble, situé lieu dit 
au TiïUux , commune, du lit Jemeppe

S'adresser pour avoir communication des titres de pro
priété et du cahier des charges audit notaire, en son étude , 
rue devant Ste. Croix , n° 864, lequel est chargé de placer 
eu prêt sur hypothèques plusieurs CAPITAUX à quatre 
pour cent.

VINAIGRE de fruit à onze cents le pot, place Sainte- 
Claire, n° 128. 793

Lundi prochain, 28 courant, il sera VENDU vers quatre 
heures de relevée, à la salle de ventes de A. DUVIV1ER, 
lue Velbruct, un suberbe cabriolet d’enfant avec soufflets et 
lanternes , 2 fortés-pianos propres à des coinmencans , ainsi 
qu'une quantité de meubles et effets. Argent comptant. 801

Mrrcre li , 30 mai , à deux heures de relevée, il sera 
VENDU , rue Grand Jonckeux , n° 922 , vis à-vis la batarde- 
rie , tableaux, bois de lits, gros meubles, batterie de cuisine 
et autres objets. Argent comptant. 795

( ) Etude de Me DELBOUILLE, notaire à Liège, rue 
devant Sie. Croix , n° 864.

Adjudication volontaire de cinq MAISONS, cotées 149, 151 , 
152 , 153 et (54 avec environ 41 perches de jardin et une terre 
d’onze perches , le tout situé au Beau Mur, à Liège , qui aura 
lieu en l’étude et par le ministère dudit notaire, le mardi 29 mai 
1832 , trois heures de relevée.

Ces biens pourront être divisés en plusieurs lots au gré des 
amateurs.

S’adresser pour connaître les conditions audit notaire, avec 
lequel on peut traiter de gré à gré avant le jour fixé pour 
la vente.

A LOUER un QUARTIER indépendant avec la jouissance 
d’un grand jardin, prairie, écurie si l’on veut, n° 761 , fau
bourg Hocheporte. 324

QUARTIER indépendant de quatre pièces . cave et gre. 
nier, à LOUER, place de l’Uniiersité , n° 268.

Au même n° , un APPRENTI horloger peut se présenter.

A LOUER pour la Saint-Jean une belle MAISON ruedn 
Verlbois , n° 357, avec cour et jardins. S'adresser place St.- 
Dems, ivJ 747 . 660

Le 28 mai courant, il sera mis en adjudication à la Fon
derie de Canons, sons l’approbation de M. le ministre de la 
guerre, les FOURNITURES dont la désignation suit:

2300 mètres de planches de sapin du Nord de 7 mètres 
de long , 0,28 à 0,30 de large et 0,27 à 0,030 d’épaisseur.

800 courbes en chêne.
203 poutrelles sapin du Nord , longueur 7,00 , hauteur 0,12 , 

largeur 0,08.
490 madriers de 3,25 de long, 0,35 de large et 0,035 

épaisseur
Plateaux de chêne sec de différentes épaisseurs, 15 mè

tres cubes.
224 petits sapins pour rames et gaffes.
2500 kilogrammes cordages de différentes dimentions.
24 ancres du poids de 55 kilogrammes.
Les personnes qui voudraient soumissionner pour tout ou 

partie de ces fournitures sont priées de remettre à la Fon 
derie leurs soumissions cachetées. 777

VENTE DÉFINITIVE ET SANS REMISE.
Lundi vingt-huit mai 4832 , à deux heures de relevée, il 

sera procédé par devant M. le juge de paix des quartiers 
de Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bureau rue 
Saint-Jean en lie, à Liège, et par le ministère de maître 
I.1BENS , notaire à Liège, à ce commis , à la vente aux en
chères publiques par licitation, du CHATEAU de Beaufrai- 
pout, ferme , bàtimens d’exploitation, appendices et dépen
dances , consistant en jardins, vergers, prairies, terres et bois, 
contenant cinquante deux bonniers trente sept peiches quatre 
vingt sept aunes métriques eiivii’ôn , situées dans les commu
nes de Cliénée et d’Embour , canton de Fiéron , province de 
Liege, le tout formant un ensemble, tenant du levant à la 
chaussée des Grillons , du midi aux sieurs Chevaux , Meunier, 
le ruisseau dit Tesny , le chemin d’Embour et Collard, du 
couchant la rivière de l’Ourte et du nord le notaire Pirghaie. 
S’adresser pour les conditions audit Me L1BENS , eu son étude , 
place St-Pierre à Liège.

A LOUER dès-à-présent , une belle MAISON de campa
gne , située à Sclessin , commune d’Ougrée, avec remises, 
écuries, jardins anglais et légumiers , etc., etc. S’adressera 
M. RICHARD LAMARCHE. 573

( ) Ferme avec quartier de Maître d louer pour
mars i833.

Jeudi 7 juin (832 , à neuf heures du matin , la commission 
des hospices civils de Liège exposera en location à la maison 
de Saint-Abraham , rue Féronstrée , par le ministère de Mc DU
MONT , notaire :

Une FERME avec environ 32 bonniers métriques de terre 
et pré.,

Plus, le QUARTIER de maître ; le tout situé à Herstal.
S’adresser pour les conditions au bureau du receveur desdits 

hospices.

Lundi 18 juin 1832, deux heures derelevée, il sera pro
cédé par le ministère de M' RENOZ , notaire à Liège, en 
son étude rue d'Amay , n° 653 , à la vente aux enchères :

t° D’une grande MAISON , cour, remise, écurie, située à 
Liège , rue des Ravets , n° 459 et 460.

2° D’uue petite MAISON à côté n° 461.
S'adresser peur voir lesdiles maisons et connaître les condi- 

tons de la vente audit notaire. 746

L’HOTEL D’ANGLETERRE à Chaudfontaine est à LOUER. 
S’adresser quai St-Léonard , à Liège, n° 15. 105

Lundi 4 juin , 9 heures du matin , pardevant M. le juge de 
paix des quartiers du Sud et de l’Ouest delà ville île Liège, 
en son bureau , rue Saint Jean en lie, il sera procédé, par 
le ministère de maître RENOZ , notaire, en ladite ville, 
à la VENTE aux enchères des IMMEUBEES ci-aprês désig
nés ; savoir :

1er. Lot. —Une maison située à Liège , rue Table de Pierre, 
n° 498 , cour, jardin, etc.

On pourra voir cette maison depuis neuf heures jusqu’à 
onze heures du matin et depuis deux jusqu’à cinq heures de 
l’après-midi.

2e Lot —Une maison située rue au Potay , n° 3(1 , avec 
beau jardin et terrassé,

3e Lot.—Une pièce de terre, située en la commune de 
Pousset.

S’adresser pour connaître les conditions de cette rente à maî
tre RENOZ, notaire, rue d’Amay, n° 653. 745

Belle MAISON de COMMERCE, sut la Batte, n° U03, 
à LOUER. S’adresser au n° 454 , rue Velbruck. 245

( ) Lundi 28 mai 1832 , deux heures de relevée , le notaire 
PAQUE, VENDRA aux enchères, en son étude rue Souve
rain-Pont, une MAISON de commerce, sise à Liège, sur le 
Marché, n" 17, aux conditions que l’on peut voir chez lui.

A VENDRE une excellente HARPE d’Erard à double ac
tion , ainsi que deux PIANOS anglais de Broadwood , dont 
un à six octaves. S’adresser derrière St. Paul, n° 5H. 688

( ) VENTE DU BOIS D’EMBOURG.
Le 30 mai 1832 , dix heuies du matin , il sera procédé par 

le ministère de maître BERTRAND, notaire , en son étude, 
place StPiene, à la vente aux enchères publiques du bois 
d’Enibourg, situé sur le territoire de la commune de Tilff, con
tenant 23 bonniers 25 perches 35 aunes ; ce bois, libre de 
charge, renferme une belle carrière et un four à chaux 
tout neuf.

CHANGEMENT DE DOMICILE. - Guillaume RENARD, 
marchand de Meubles et Litteries, demeure présentement à la 
Goffe , n3 1023. 752

VENTE D’IMMEUBLES.
Mercredi , 30 mai 1832 , deux heures de relevée, il sera 

procédé en l’étude et par le ministère de M. OPHOVEN, 
notaire à Herve , à la VENTE aux enchères des immeubles, 
ci-après , appartenant aux enfans Beberonue, de Charneux, 
savoir:

Premier lot. — Une ferme , consistant en maison , bâtimens 
d’exploitation, jardin et trois prairies y annexées , contenant 
environ quatre bonniers , située en lieu dit Hauzeur, commune 
de Baltice, joignant aux sieurs Chaqueue et Orban , et à un 
chemin qui conduit à la Froidcour.

Deuxième lot. —Une maison et dépendances, avec un jar. 
din derrière, située en - lieu dit Sorrozé , commune de Ihi- 
mister, joignant au sieur Brochard et à Walthéry.

S’adresser pour plus amples informations, eu l'étude dudit 
notaire, vis-à-vis du Béguinage, à Herve. 725

Le premier juin 1832, à deux heures de relevée, le no
taire CbOUSSE , exposera en VENTE, chez Parmentier» 
aubergisle, vis-à vis ae ia barrière à la Mallierre, la moi. 
tié indivise d’une île en Meuse, en pré et oseraie, conte
nant ensemble deux bonniers dix perches ; située sous 
la commune de Ramet, vis-à-vis de Chokier, tenue pat 
Dubois, brasseur, au pris de 134 francs annuel pour ladite 
moitié.

APPARTEMENT garni à LOUER. S’y adresser rue de IT’ni 
versité , n° 728. 763

A VENDRE un CHAR-A-BANCS de rencontre en très bon 
eTat. S’adresser rue Puits-en-Sock, u° 503.

ANNONCE LITTÉRAIRE.
EN VENTE chez GUILMARD et Ce, libraires , rue Pinav$ 

d'ile, n° 4L
Say, cours complet d’économie politique pratique, 4 vo

lumes 8°, les deux premiers volumes sont paies au prix 
3 fis. chacun.

La Danse Macabre, histoire fantastique du 15e siècle paï 
Jacob Bibliophile, un volume in-18, \ fl. 25.

Les cent Contes Drostatiques par Balzac, lre livraison, un 
volume in-18, prix i fl. 50 c.

Cours théorique et pratique d’accouchemens par Capuron; 
i vol. in-8° avec <3 planches , piix 3 fis. 50.

Le Mutilé par Saintine , 1 vol. in-i8 , prix i fl. 50. ^
*a* Les memes libraires cherchent un apprenti de l’âge^h 

12 à 15 ans , sachant lire et écrire.

A LOUER une belle MAISON avec cour et jardin , rue pora 
St Léonard. S’adr. les après-midi , Basse-Sauveniere, n° o

COMMERCE.

Fonds anglais du 21 mai. — Consol., 85 Iß.

Bourse de Paris du 23 mai. — Rentes, 5 p 0|0 , jouis* 
du 22 mars 1830, 96 fr. 80 c. — 4 !|2 p. 0-0 , jouiswnÇ 
du 22 sept. , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0[0 , |omss. “j 
n juin 1830 , 70 fr. 05 — Actions de la banque, lb»3 "j 
50 c. — Certif. Falconnet 82 fr. 40 c. - Emprunt ro.v» 
d'Fspagne 1830, 78 t|2. — Emprunt d’Haïti 215 H.
— Emprunt rom. 83 0,0. — Emprunt Belge J 7 5,8.

4ÎBourse d'Amsterdam du 24 mai.—— Dette active. t..aj
IîOO 0 0,0.------Idem différée 3H32. - B.ll. de cb. 18=0
liG 00. — Syndicat d’amortissement 72 5i8 OpO 0j0. „
emb 2 t|2 , OlO 0|0 Act. Société de comm. So 11° I JJ 
lus. Hope etC» 5, 93 3[4 et95 0,0 0.-Dito ins. gr. i >-- 
1,4 00. - Dito C. Harn. ,00 0,0 0. -üitoeimâ b uu 
i Dan. à Lond. 00 0,0. - lien. fr. 3 > , 70 ¥ °l° ^ 
- Esp. IL 5 0|0 , 00 — Dito à Pans, OO 0|0 — Re‘îLiall.,
>0 0,0 0 0,0 0,0 0,0. — Vienne Act. Banq. 00 0,0 1 p0-
1,8 0,0 00.- A Rot. U- 1. 000.-Dito 2» I. 000.0,0 00.— A Rot. U» I. 000. — WW ’ n,ooi00.-l’ologne 00 0,0. Naples Falconet 5 , 75 0,0 0| I ( 
ito Londres 00 0,0 0 0. — Brésil. 50 1,4 0,0. Gre 
- Perp.d’Amst., 50 3,8 0,0.

bourse d'Anvers du 25 mai. — Charges.
a 3 «»‘i

à courts jours. à 2 mois.

Amsterdam t 1,8 av. A
Londres. 41 V 39,10 p
Paris. 1,4 b P
Francfort. 35 7,8 TVT
Hambourg. 35 5| 16 N 35 1,8 A»

Escompte 0 U [U

35 H2

373■ i Bols j/d *•
Effets publics. - Métalliques, 89 î,2 P. ,_Rent 
Napolitains, 75 112 0,0 0. - Guebard 00 00|00 ^ __ ](ieI 

perpétuelle Espagnole de -^>al*s 1^*Tvanr>is 67 0|0
Amsterdam^, 51 «jo 0,0 0,0 A.- 5«' M
Lots de Pologne 97 0,0 P. — Angto de“l 2"nots uc J. uiuguc 0/ , |,-l„p de 12 ***' -■
Emprunt romain, 80 0,0 0,0 A. — Emprunt »e'a de
98 3,4 A. - idem de 10 millions, 96 1,4 
millions, 76 3,4 0,0 P. ___ m

Bourse de Bruxelles, du 24 mai. ?n'fnUniiliiÇns 
lions, intérêt 5,98 1,2 0. — Emprunt 
intérêt, 96 1,4 P. — Emprunt de 24 imln

LUI"'"- ’
77 0,0 P-

H. Lignac , impr. du Journal, place au
Spertitle,



DISCOURS PRONONCE PAR M. JAMME, BOURGMESTRE DE LA -AILLE DE LIEGE 9

A LA SÉANCE DU TRIBUNAL DE POLICE CORRECTIONNELLE DU 22 MAI 1832 ,

DANS L’AFFAIRE DE LA RÉGENCE, CONTRE LE BATONNIER DE L’ORDRE DES AVOCATS,

Messieurs , M. Lesoinne en plaidant pour M. Or- 
Isa dans la cause de3 indemnités que réclame ce 
knier de la ville de Lie'ge pour le pillage et la dé
taxation dont il a été la victime , a terminé son 
plaidoyer par les phrases suivantes :

« Mais est-ce bien sérieusement qa’on demande à 
faire preuve qu’on n’a pu empêcher le pillage ?

» J’en appelle à toute la ville. 1 Est il un seul 
individu , témoin des événemeus , qui n’ait l'in — 
lime conviction que celte preuve est impossible !

» Aussi , c’est dans l'intérêt des adversaires eux- 
mêmes que nous repoussons leur demande qui n’au
rait pour objet que de traîner l’affaire et d’en éloig
ner la décision.

» Jusqu’à présent , au moins , ou n’accuse les 
lolorilés que de l’inertie dans laquelle elles sont 
lestées.

» Mais s’il fallait en venir à des enquêtes et 
jn’on prouvât que cette inertie a été l’effet du 
tn/caJ ; si on parvenait à prouver qu’elle a été com
mandée de plus haut et que nos autorités ont obéi, 
quelle responsabilité ne pèserait pas sur nos magis
trats, qui , appelés par notre choix à veiller à notre 
®Wü, auraient eu la faiblesse de déférer à des or
dres coupables , quelle qu’en fût l’origine , et de 
Inique part qu’ils vinssent !

* Vous leur épargnerez , messieurs , en rejetant 
» preuve à laquelle ils ont eu l’indiscrète vo
lonté de vouloir recourir ; vous leur épargnerez , 
ls'|e, les regrets que causeraient nécessairement 

pour eux, les révélations auxquelles l’enquête pour-
I, 11 donner lieu. »

La régence trouve dans les paroles de M. Le- 
Winne , outrage et calomnie. Forte de sa conscience, 
Wtfiante , dans vos lumières et dans votre équité, 
“lese présente par mon organe à votre tribunal 
Nr réclamer que justice lui soit rendue ; bien que 
I® prenne la parole au nom du collége du bourg- 
^oolre et îles échevins , je déclare vouloir assumer 
lat noi seul , pour autant que de besoin , la res
ponsabilité de toutes mes paroles. Je prie le tribu- 
f de remarquer que par le mot de régence que 
1 euiploîi-ai souvent , j’entends parler seulement du 
oergmestre et des échevins.

,, Avant de me décider à réclamer cette justice , 
levais rédigé une réfutation des paroles de M. Le- 
'.0l“àé ; je voulais la livrer aux journaux; mais con
trant le rang qu’il occupe dans la sociélé, ne 

Pouvant croire que ces paroles rendaient sa pensée, 
tut décidé sur la proposition de M. Plumier , qui 

1 serait au préalable demandé une explication. Je 
Osais rendu à cet effet près de lui, accompagné 

f °et échevin ; nous lui avons demandé d’abord 
termes très-convenans , si les journaux avaient 

ndu exactement les paroles qui inculpaient la 
?en°e ? que nous présumions le contraire. M. Le- 
*nne a manifesté nettement la volonté de les 
tntenir. L’explication devint immédiatement très- 

j e> neanmoins sur des renseignemens que jelui 
0°n,na* pour l’éclairer, il répondit dans ces termes 
tes f118 sens jas'e de ces termes : Sij’avais connu 
ité / * ’ mes Paro^es n’eussent probablement pas 
Je> mêmes.

tor a*ors convenu qu’il nous donnerait par 
p0 esP°ndance une explication de ses paroles , qui 
j. rrait nous satisfaire. Nous nous retirâmes en lui 
tôtatant <lQe 8* ces explications n’établissaient pas 
]ftir.e entière justification nous serions obliges de 

'Dienter une action en calomnie.
01c* les explications de M. Lesoinne.

Liège, le H mai 1832.
11 Monsieur le bourgmestre , 

lio'^ ôe crois pas pouvoir entrer en communica 
jite ° ler'eure avec vous au sujet de l’entretien- 

“°ps avons eu ce matin.
II. '’honneur de vous présenter mes très-hum-

civilités.
» Signé ; Lesoinne, •

Je vous laisse penser si après cette réponse, nous 
pouvions ne pas faire donner assignation à M. 
Lesoinne , il en était prévenu et sa réponse re
poussait les voies de conciliation qui nous lui avions 
présentées.

Je viens aux faits :
Mais quel est donc le pouvoir d'où serait émanés 

les ordres coupables auxquels l’autorité aurait eu 
la faiblesse de dépérir ; ici , messieurs, je dirai 
plus que AI. Lesoinne , je dirai les ordres auxquels 
l’autorité aurait eu la criminelle condescendance , 
l’infamie de déférer. Oui, certainement , il y aurait 
un infamie à déférer à des ordres de la nature de 
ceux dont parle M. Lesoinne.; mais, au reste, 
qu’il le signale ce pouvoir ; qu’il dise quels sont ces 
ordres , en quels termes ils ont été donnés , par qui 
et comment ils ont été reçus.

J’interpelle ici solennellement M. Lesoinne, et jus
qu’à ce qu’il ait répondu nettement à cette inter
pellation , je redirai toujours que M. Lesoinne est 
coupable d’une insinuation à la fois insidieuse et 
absurde , qu’il est coupable d’un outrage attenta
toire à l’honneur du collége de bourgmestre et des 
échevins , et je vais le démontrer.

Quoi ! M. Lesoinne dans l’intérêt de notre cause 
nous conseille de ne pas avoir l’imprudence de 
demander l’enquête , et pourquoi ? parce que l’en
quête pourrait , dit-il , avoir pour résultat de dé
montrer que par calcul , par calcul messieurs ! 
pesez avec réflexion toute la portée de ce mot ; 
ainsi par calcul , moi , mes collègues , tous élus 
par le peuple, appelés avec confiance par lui pour 
soigner , pour défendre ses intérêts , nous se
rions par calcul restés dans l’inertie , nous au
rions énuméré par calcul , tranquilles spectateurs , 
le nombre des maisons de nos citoyens , de noà 
administrés qu’il fallait abandonner au pillage ; s 
la dévastation.

Vous le voyez , Messieurs , cette pensée , cette 
insinuation détestable, me transporte d'indignation 
et me fait horreur.

On voudra peut-être argumenter de la forme hy
pothétique ; je repousse cette argument, sous cette 
forme qu’il a fallu adopter , pareequ’il n’aurait pu 
en adopter une autre. M. Lesoinne a insinué toute 
sa pensée , si elle n'était pas telle sa pensée , il l’eût 
sans doute désa vouée ; c’est à l’aide de cette forme 
qui décèle la faiblesse , l’intention de nuire et dont 
il a usé avec une adresse réfléchie, qu’il a at
teint son but.

L’enquête , Messieurs , au lieu de la craindre l’en
quête , je la réclame de tout mon pouvoir. Qu’elle 
vienne la vérité , qu’elle brille de tout sou éclat. 
Jamais elle ne répandra assez de lumière ! Que 
d’autres que nous la fuient la lumière , pour iioqs 
elle sera la seule récompense de nos travaux , 
de notre condaite ; elle montrera la régence de 
Liège toujours debout , toujours active , toujours 
libre et indépendante , toujours pure dans ses in
tentions , irréprochable dane tous ses actes.

M. Lesoinne ignore donc ce que la régence a 
fait, ce qu’elle a fait, d’abord pour prévenir les 
désastres et pais pour les arrêter, il ignore donc 
la masse de faits qu’elle demande aujourd’hui avec 
instance à prouver ? faits qui attestent sa présence 
partout , son activité , ses efforts pour arrêter le dé
sordre, faits qui attestent , jusqu’à l'évidence, l’hor
reur que lui inspiraient ces scènes de dévastation, 
l’impuissance de sa volonté pour les arrêter , et 
pendant les premières heures de trouble , l’hési
tation de la force publique , le refus d’agir de cette 
force avant que la garde civique n’eût fait elle-même 
usage de ses armes.

Ignore-t-il les soins actifs que la régence a pris 
pour découvrir la source de ces désordres , l'empres
sement qu’elle a mis à dénoncer les coupables , à hâ
ter leur arrestation , jusqu’à en arrêter de ses pro
pres mains au milieu même du désordre ?

Ignore-t il que la régence a sollicité de M. le pre
mier président une conférence au parquet pour avi
ser aux moyens d’activer l’instruction et de bâter 
les arrestations ?

Elle aurait voulu , au gré de son activité , au 
gré de sa volonté de s’opposer à tout nouveau 
malheur , franchir les formes pour accélérer le* 
arrestations.

Ignore-t-il que M. l’échevin Demonceau , en face 
de la maison Orban, à l’instant même des pilla
ges , voulut donner , sur la place même , au gé
néral de ïieken , l’ordre par écrit de dissiper les 
pillards par la force , et que celui-ci le refusa et 
répondit qu’il n’agirait qu’à la suite de la sarde 
civique ? °

Ignore-t-il que plus tard , dans la matinée du 
29 mars , je donnai à ce même général et au com
mandant de la gendarmerie, l’ordre écrit et signé 
de ma main de faire usage des armes contre les 
pillards s*

M. Lesoinne ignore-t-il l’esprit public des jours 
qui ont précédé les dévastations ?

Ignore-t-il les causes morales et politiques qui 
avaient i r ri té le peuple ?
., Lgnore-t-il que les ordres les plus positifs qae 
jai donnés à plusieurs reprises de porter du se
cours à la maison de M. Sléphany , ont tous été 
méconnus ? Et que quand le peu de gardes qui m’en
touraient s’aperçurent que Stépbany était là lui-même 
me demandant du secours , et restait près de moi 
pour fuire la fureur des assailians, les signes les 
moms équivoques de satisfaction se firent re
marquer ? ,

Ignore-t-il que M. l’échevin Dejaer, ayant réuni 
12 a i5 gardes dans l’intention de les conduire à la 
maison Stépbany, il se vit, sur l’escalier de l’hôtel 
de ville, abandonné par eux tous, lorsqu’il leur dit 
ou il les conduisait ?

Ignore-t-il qUe M. Defooz préserva, dans le mi- 
lieu de Ja nuit , l’établissement de M. Cockerill et 
1 evecbe, en y inlroduisant des gardes qu’il a dû 
lui-mcme aller chercher à domicile ?

Je parlerai peu sur les faits qui me sont person
nels , ils sont constatés dans mes rapports et, dans 
mes dépositions. Je vais en dire quelques mots nar 
devoir. v

Ma présence sur la plupart des lieux attaqués ou 
menaces 9 est patente.

On ne peut ignorer que je ne quittai la maison 
de M. Orban qu’après la retraite mille fois inex
plicable des cuirassiers, qu’après avoir fait de 
vains efforts pour engager les gardes civiques , 
dont les rangs étaient sans cesse traversés par la 
foule exaspérée , à se ranger contre la maison 
qu après avoir lutté corps à corps avec les assaiù 
lans sur le seuil, et que me voyant abandonné, 
voyant les fenêtres et les portes enfoncées et que 
)e fas persuadé de l’impuissance absolue de mes 
efforts pour m’opposer à cette scène déplorable de 
devastation.

Je ne pus rejoindre plusieurs des échevins qui 
m avaient accompagné , ni le général de Tieken 
dont j avais été séparé dans le tumulte , et le me 
rendis de suite à l’hôtel de ville que je savais 
etre sans force , privé d’administration, et où il 
fallait réunir les autorités pour conférer sur les 
mesures que réclamaient d’aussi graves événemens.

J ai signalé déjà quelques-unes des causes qui se 
sont opposées à ce que mes efforts n’aient pu pré
venir tousles maux; car j’ai donné à (’accomplis
sement de mes devoirs mou existence entière - 
mais je crois en avoir dit assez, j’ai parlé de' 
conviction. r

M. Lesoinne imputera-t-il à la régence , le secret 
plaisir avec lequel le peuple excité se livrait au pil
lage é lui imputera-t-il la lenteur, l’hésitation avec la
quelle la partie paisible de la population se pré
senta pour courir tous les dangers d’une émeute , 
dont les causes étaient toutes politiques ?



ïmputera-t-il à Ia régence la sympathie qui, dans régence après avoir suscite' les pillards, elle les térêts et elle les aiderait à les défendre après les 
les premiers momens des dévastations , s’est inani- ferait elle-même poursuivre à outrance. ^ avoir toutefois mis en harmonie avec les intéréts
festée entre les masses assaillantes et la force pu- Vraiment, messieurs, la supposition d’un pareil généraux, 
bliq ue qu’il fallait leur opposer : sympathie qui pa- raûnement de lâcheté , de noirceur et de crime est Fidèle h ses principes, ,Ia re'gence à résister 
ralysa tous les efforts de l’autorité municipale, un outrage révoltant. _ aux instances les plus pressantes qui lui furent
frappa de nullité , toutes les mesures quelle prit et Avant de poursuivre, je dois à la vérité de dé- faites de paiticiper à l’association nationale. Son 
fut la source de tous les désastres ? clarer que passé ces premiers instans de trouble et devoir était de rester hors de la portée île

On sait l’horreur qu’ont inspiré à la régence, de confusion, la garde civique se rendant compte toute influence , de ne reconnaître d’autre pouvoir 
le secret plaisir , la sympathie dont je viens de par- du danger qui menaçait la ville , éclairée sur les que la loi,
1er; ses proclamations écrites à l’instant même, causes de ces dévastations scandaleuses, les déplo- Néanmoins dans le désir de déterminer la ré
én présence des faits, sont des actes irrécusables , rant sincèrement fit alors et pendant long-temps , gence à faire partie de l’association , quelques uns

énergie , sa pensée ou serviee pénible , grandement utile et qui bien des principaux associés rédigèrent une nouvelle
__ _ _ — — ^ I ^ _ —. _ 1 _  _ ê__  .. .. ^ il _  1 , > r. n t M A ... ,1 < \ n f ' T* A r* I A (X I û /l n rVf r, t y-. . I ■ nt 1 ... , y. . .. M .. ■_ — .. ...... _ ___ L

pression , sans force qui voulut agir , franchement , nouveaux malheurs dont elle était menacée. ^ Ce fut alors , qu’i
la régence n’a pas fait tout ce que le courage et la Je dois revenir encore à l’interpellation de M. Le- l’hôtel de ville , avec
prudence lui suggéraient de faire? soinne ; d’où sont donc émanés les ordres coupa- partie de Pétat-major c

qui ont tracé avec vérité, avec é u , . . „ . .
et sa conduite. concerté avec les troupes de la garnison , dont formule de serment qui liait moins rigoureusement

M. Lesoinne poserat-il en fait qu’au milieu de tous les chefs nous prêtèrent avec empressemeni les associés que la formule qui avait été envoyée 
ces troubles , qui se trouvent sans moyen de ré- leur appui,, rétablit l’ordre et préserva la ville des de Bruxelles.

1 " '' ' “' r~ e"' ““’étant réuni en conseil à
Messieurs les échevins, une

prudence lui suggéraient de faire? soinne ; d'ou sont clone émanes les ordres coupa- parue ue i etai-major de la place et une partie de
Je demande à ceux qui trouveut si commodément bles, qu’il s’explique ? Esl-ce du même pouvoir l’élat-major de la province, justement irrité de 

que la régence n’a pas fait tout ce quelle devait , qui s’est opposé à ce que le général Vandermetr nouvelles sollicitations qui m’étaient faites , je re- 
je leur demande : où étiez vous au moment du dan- mit fin aux dévastations de Bruxelles par la force poussai violemment et avec indignation un aide de 
ger , au moment où plusieurs des individus qui des armes et qui lui dit, que tirer sur le peuple , camp du général de Tieken de Terhove , qui avait 
sont outragés si indignement par de perfides insi- ce serait tuer la revolution ? ou voudrait-il parler de osé faire remarquer en termes inoonvénans le refus 
nuations ,-au moment où vos magistrats haletans de l’association nationale ? je le crois et il est même formel que je venais de lui faire de signer sur la 
fatigue , couverts de sueur et transportés d’indigna- très-difficile de douter que ce ne soit là sa pensée, liste qu il venait de me présenter, 
tion , luttaient corps à corps avec les assaillans et Je ne veux , au reste, ni ne dois juger ici cette Ma conduite était l’expression de celle de Mes- 
s’exposaient à tous les dangers ? répondez. association , mais l’insinuation de M. Lesoinne est sieurs les échevins , elle fut approuvée haute-

OÙ étiez-vous ? Faites actes de présence sur les trop directe pour que je puisse me dispenser d’en ment et eu termes très énergiques par M. De- 
lieux , autrement l’opinion vous signalera toujours parler. Elle me fait un devoir de poser la question monceau.
comme des fuyards , qui après le danger ne re- dans tout son jour. Au reste , je vais tne borner Ici se borne ce que j’avais à dire. Je n’avais 
paraissent que pour venir exercer la tache de lâches à narrer des faits, j’en affirme sur l’honneur la qu’à établir les faits qui démontrent la fausseté des 
calomniateurs. vérité. inculpations de M. Lesoinne , faits qui démontrent

M. Lesoinne ignore-t-il enfin que dans ce jours La légence de Liège s’est tracé une marche dont la pense'e politique de la régence, pensée en har
de troubles la régence était l’autorité en perma- rien ne la fera jamais dévier ; elle n’a pas accepté moine parfaite avec tous les principes d’ordre et 
nence d’agir activement et directement dans le sans réflexion son mandat, elle en a mesuré d’a- de justice qui constituent une bonne administration, 
sens de ses devoirs ? Oui , messieurs, M. Lesoinne vance toute la portée, et il n’est peut-être aucun et qui la plaçant en présence de tous les évenfl- 
semble avoir tout ignoré. de ses membres qui eût voulu accepter alors du mens; prouve jusqu’à l’évidence que tous ses actes

Faut-il le dire, elle paraissait être la seule au- pouvoir une nomination qu’il est fier d’avoir ob- sont d’accord avec ses principes et ses devoirs, 
rité on nermanence . tellement elle ne cessait. tenue de ses concitoyens. dans le sens de l’interprétation la plus étendue ettorité en permanence , tellement elle ne cessait. tenue de ses concitoyens. «tans le sens de l’interprétation la plus
Mais, messieurs, tous ces faits que je demande La régence de Liège s'enorgueillit de son in- et la plus sévère, 

à prouver, ils le sont déjà: ils sont prouvés par dépendance, elle la regarde comme le premier de Je pourrais ajouter des renseignemena plus pre- 
des actes publics et solemnels. Le procès des pré- ses devoirs , elle sait que datiä cette indépendance °is encore sur les faits que je signale si « 
venus de pillage les a tous constatés : les rapports de la réside la garantie formelle des droits de ses ad- fallait nécessairement pour faire triompher ma 
régence aux diverses autorités judiciaires , civiles ministrés. cause, . ,
et militaires , ses dépositions auprès du juge d’ins- Elle s’est toujours défendue de la domination Toute fois je pourrai, si le tribunal croit de
traction, ses dépositions publiques , lors de L’audi- d’aucune opinion , elle a senti que pour accorder voir admetlre l’enquête que la régence demande 
tion des te'moins , la mienne surtout fut assez re- une égale protection à tous, elle ne devait être avec, instance, je pourrai, dis-je , donner ces ex 
tuarquable , je crois. Je demande ce que sont en d’aucun parti. La sûreté des persounes, celle des plications plus pre'cises , mais je de'sire les donner 
présence de tels actes, en présence de faits aussi propriétés , la garantie des droits de la commune et ne puis les donner que dans le cas ou l’enqueia 
positifs , je demande , dis je , ce que sont les insi- sont indépendans de toute opinion. sera admise. .
nuations insidieuses et par là même meusougères et Quelle qu’ait pu être à l’époque des pillages la Je ne demande dans ce moment en mon nom
impossibles à prouver de M. Lesoinne. forme du gouvernement; quelles qu’aient pu être en celui de mes collègues que la réparation

Je demande que l’on m’explique en présence de les erreurs du gouvernement , quelle qu’ait pu être l’oatrage qui nous a été fait par les paroles de 
ces faits, l’inconcevable imprudence, l’iticonceva- le but de l’association qui existait alors, la re'- Lesoinne. 
hle aveuglement d’insinuer qu’une enquêle pour- gence de Liège , la constitution et la loi à la main , Après l’estime , après la confiance de nos coir 
rait avoir pour résultat de prouver que la régence devait rester indépendante et ferme au poste d’hon- citoyens , auxquelles notre conscience nous 
aurait reçu l’ordre de tolérer oude faire exécuter neur qui lui était confie'. que nous avons des titres , notre premier besoin^,
ces scènes déplorables de dévastation, et voyez où Elle ne le quitterait même pas ce poste si des notre premier désir, c’est de voir venir loQ 
nous conduit l’assertion de M. Lesoinne, si elle était circonstances difficiles se présentaient , elle éclai- du passé, de voir re'gtier parmi eux la Pal1 
prouvée cette assertion, il en résulterait que 1a rarait alors ses concitoyens sur leurs véritables in- l’union.

*


